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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le  projet  de  PLUi  est  effectivement  basé  sur  un  scénario  démographique  de 
0.8%/an, qui reste néanmoins un scénario réaliste au regard des tendances passées. 
Le scénario se base par ailleurs sur un scénario de développement qui met en avant 
une mobilisation des logements vacants et une densification les centres-bourgs, 
ainsi qu’une production de logements aux typologies variées, ce qui permettra de 
répondre aux besoins des ménages et de répondre aux enjeux du territoire.

Le  Rapport  de  Présentation  sera  complété  pour  justifier  l’usage  de  la  garantie 
communale (cf. réponse apportée à la Région).

L’évaluation  environnementale  sera  compétée.  Néanmoins,  des  solutions  de 
substitution ont bien été étudiées pour chaque secteur de développement et dans 
une démarche ERC (éviter-réduire-compenser).  Le travail  de zonage a été fait à 
l’échelon communal en analysant les enjeux et les contraintes de chaque secteur 
envisagé,  puis un choix a été fait  pour conserver les secteurs qui  ont le moins 
d’impacts.  La  méthodologie  et  les  choix  opérés  pour  chaque  commune  sont 
présentés dans les fiches communales (explication au chapitre 2.3.2.2 du rapport 
Explication des choix). Le dossier sera enrichi avec les fiches communes en annexes.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Les STECAL identifient,  pour la  très  grande majorité  des cas,  des secteurs  déjà 
urbanisés, pour lesquels le PLUi permet le maintien et la transformation de l’existant 
et dans certains cas définis une extension limitée. Les STECAL en loi Montagne ont 
tous  fait  l’objet  d’une  évaluation  environnementale  présente  dans  l’étude  de 
discontinuité, présente en annexe 4 du Rapport de Présentation et présentée en 
CDNPS (cf. avis de la CDNPS supra) qui a donné un avis favorable avec réserves. Les 
réserves ont majoritairement été pris en compte entre le passage en CDNPS et 
l’arrêt du PLUi.

La justification des choix sera complétée, notamment sur les secteurs « ENR ».

Le dispositif  de suivi  sera  complété avec des points  d’étapes.  Il  est  néanmoins 
rappelé que le Code de l’Urbanisme impose une évaluation du PLUi à 6 ans.

-

Il est rappelé que les choix du PADD ont été actés en 2021, avec, par conséquent, un 
certain  décalage  avec  l’arrêt  du  PLUi.  Néanmoins,  les  tendances  récentes  ne 
montrent pas une rupture nette avec les tendances observées lors de la construction 
du PADD.

Le dossier sera complété pour mettre davantage en exergue les choix de répartition 
par commune avec les équipements de ces dernières. Il est néanmoins intéressant 
de constater que la Région souligne la cohérence de l’armature territoriale proposée 
dans le PLUi :
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le  Rapport  de  Présentation  sera  complété  pour  expliciter  les  objectifs  de 
consommation foncière.

Il  est  rappelé  ici  que  les  objectifs  de  consommation  d’espace  affiché  sont  la 
résultante de l’application de la garantie communale sur les 43 communes (1 ha a 
minima par commune, les surfaces pouvant être mutualisées à l’échelle du PLUi).
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Concernant les inventaires de terrain, ils ont été réalisés de façon conforme aux 
exigences du code de l’urbanisme et du code de l’environnement qui demande une 
évaluation environnementale proportionnée aux enjeux. Aussi, le passage sur le 
terrain de l’écologue s’est concentré sur les secteurs à plus forts enjeux, ce qui 
représente 19 secteurs sur 40 secteurs. Les autres secteurs sont des secteurs ouverts 
sur des terres agricoles qui ne présentent pas d’intérêt écologique.

L’état initial  de l’environnement sera corrigé,  car les zones humides finalement 
prises en compte dans la traduction réglementaire du PLUi sont les données les plus 
récentes transmises par les deux SAGE en 2025.

La  cartographie de la  Trame Verte  et  Bleue sera  complétée avec  des  zooms à 
différentes échelles.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes
L’identification de la zone humide a conduit à réduire le secteur de développement 
dans le zonage arrêté du PLUi et avec une protection stricte de la zone humide 
(L151-23 CU et zonage Ap) :

Il est précisé ici qu’il existe un décalage entre la photo aérienne et le cadastre. Le 
secteur vient en fait s’insérer le long de la route et en continuité immédiate du 
bourg :
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

L’OAP répond aux enjeux identifiés en imposant la conservation des arbres situés en 
lisière de la zone à l’Est. Il existe un décalage avec le cadastre, le secteur venant  
s’insérer le long de la route :
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes



Elaboration du PLUi Neste-Barousse-analyse de l’avis de la MRAE

9

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Les données transmises par le SAGE ne font pas apparaître de zones humides sur le 
secteur.

Ul :  il  s’agit d’une zone touristique existante (hébergements) dont la surface de 
plancher est limitée à 500 m2.

Nt3 Ferrère : il s’agit d’un secteur pour autoriser une structure démontable au Port  
de Balès (activité de restauration) pur encadrer une activité existante (food truck) en 
période estivale. Le règlement écrit du PLUi sera complété pour limiter l’emprise au 
sol à 60 m2.

Les deux secteurs ont reçu un avis favorable de la CDNPS dans le cadre des études de 
discontinuité.
L’évaluation environnementale est présentée dans l’étude de discontinuité située 
en annexe du Rapport  de Présentation ;  elle  sera  introduite  dans  le  champ de 
l’évaluation environnementale.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Les  OAP  sont  opposables  aux  autorisations  d’urbanisme  dans  un  rapport  de 
compatibilité.

Secteur 11 Loures-Barousse : le secteur a déjà été réduit dans le zonage présenté.

Concernant le secteur de Bizous il vient s’insérer en continuité du bourg (cf. supra).

Concernant les linéaires boisés mentionnés au dernier point, ils sont protégés dans 
le cadre des OAP.

Il  pourra  être  proposé une limite  d’emprise  au sol  en  N pour  les  équipements 
publics.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-

Il sera proposé une prise en compte d’une partie des cônes de vue dans 
l’OAP paysage.

-
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le PLUi n’a pas de levier d’action pour imposer ce type de prescriptions.

Les PPRi s’imposent au PLUi. Les autres données (atlas des zones inondables) ont été 
rendues opposables dans le PLUi par un zonage graphique et une traduction dans le 
règlement écrit.

-


